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La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 29 novembre  
2006, par M. Kléber  MESQUIDA, député de l’Hérault, des conditions de l’interpellation et  
du placement en garde à vue de deux adolescents, MM. R.H. et T.P., le 23 décembre 2005, par 
deux fonctionnaires de police du commissariat de Montpellier.

La Commission a pris connaissance des pièces de la procédure pénale engagée contre 
les deux adolescents du chef de dégradations volontaires de biens privés en réunion. Elle a  
visionné l’enregistrement audiovisuel des mesures de garde à vue les concernant.

En même temps qu’elle a entendu les deux adolescents assistés de leurs représentants  
légaux, la Commission a auditionné le gardien de la paix Ph.D. et le sous-brigadier E.K., à  
l’origine de l’interpellation. La Commission a enfin entendu Mme S.C-V., qui, elle aussi, avait  
été placée en garde à vue en raison des violences dont elle se serait rendue coupable au  
moment de l’intervention de la police, mais pour lesquelles la juridiction saisie l’a finalement  
relaxée.

> LES FAITS

Le 23 décembre 2005, en fin d’après-midi, deux fonctionnaires (MM. Ph.D. et E.K.) de la 
brigade  anti-criminalité  du  commissariat  de  Montpellier  sont  en  patrouille  à  bord  d’un 
véhicule  banalisé  lorsqu’ils  reçoivent  l’ordre,  de  leur  centre  d’information  et  de 
commandement, de se transporter sur les lieux d’une dégradation de véhicule. Arrivés sur 
place,  les  deux  fonctionnaires  prennent  contact  avec  les  requérants  (en  l’occurrence  le 
couple S.), qui leur précisent que leur véhicule vient d’être dégradé à l’aide d’un marteau par 
deux  jeunes  gens  sans  doute  encore  présents  dans  la  résidence  « L’hermitage »,  rue 
François-Dezeuze.

Après avoir recueilli  le signalement des deux suspects, les deux policiers commencent à 
inspecter les parties communes de la résidence. Quelques minutes plus tard, les policiers 
remarquent deux individus correspondant en tous points au signalement dans le hall d’entrée 
de l’un des bâtiments.

Les instants qui suivent sont plus confus car les versions des différents protagonistes sont 
divergentes. Pour les deux mineurs âgés respectivement de 13 et 14 ans, les policiers en 
civil  se seraient jetés sur eux en les plaquant contre le mur, avant de les menotter sans 
même annoncer leur qualité ni arborer un signe distinctif de leur fonction.
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Les fonctionnaires de police affirment pour leur part  qu’ils  étaient munis de brassards et 
qu’ils  n’avaient fait  usage de leurs menottes qu’en raison de la résistance et de la  forte 
agitation  des  adolescents  (d’ailleurs  formellement  reconnus par  le  couple  de  requérants 
comme les auteurs des dégradations susvisées).

Sur cette entrefaite, alertée par les éclats de voix, l’une des copropriétaires de la résidence, 
Mme S.C - V. descend l’escalier conduisant dans le hall du bâtiment. Accompagnée de son 
fils  – qui  est  un  ami  des  mineurs  interpellés –,  Mme S.C-V.  se  serait  adressée  aux 
fonctionnaires  de police  (dont  elle  ignorait  la  qualité)  pour  connaître  les raisons de leur 
comportement. Pour toute réponse, Mme S.C-V. aurait été violemment repoussée, pendant 
que son fils, surpris par une telle attitude, aurait reçu un coup de poing au visage.
Les deux fonctionnaires de la BAC contestent fermement cette version des faits : tout en 
niant avoir porté des coups, les policiers affirment en effet que Mme S.C-V. et son fils se sont 
opposés  verbalement  puis  physiquement  à  l’interpellation,  tout  en  proférant  des  propos 
intimidants et menaçants à leur encontre. L’un des policiers, M. Ph.D., déclare même avoir 
reçu un coup de casque (vraisemblablement de bicross) sur son bras, en même temps qu’un 
coup de pied dans le tibia.

Après  l’arrivée  d’un  équipage  de  renfort  et  de  l’OPJ  de  permanence,  les  différents 
protagonistes sont ramenés au commissariat de police de Montpellier en vue d’un placement 
en garde à vue. Dès le début de la mesure, les personnes interpellées – y compris les deux 
mineurs –  sont  soumises  à  une  fouille  intégrale.  A l’occasion de leur  audition  devant  la 
Commission,  elles  allèguent  toutes  avoir  subi  un  traitement  dégradant  eu  égard  à 
l’insalubrité des locaux.  Mme S.C-V.  prétend même avoir  été tirée par les cheveux dans 
l’indifférence générale des autres fonctionnaires de police ayant assisté à la scène.

> AVIS

L’affaire soumise à l’examen de la Commission s’inscrit dans le cadre d’un lourd contentieux 
de voisinage entre les époux S.  et  Mme S.C-V.  au sujet  tantôt  de l’installation irrégulière 
d’une  climatisation  et  de  l’occupation  illégitime  du  parking  de  la  résidence,  tantôt  de 
dégradations de véhicules. La procédure transmise à la Commission comporte à cet égard 
de nombreux dépôts de plainte, ainsi que des déclarations de main-courante.
En  l’absence d’indices  fiables  ou de tout  commencement  de preuve,  la  Commission ne 
dispose pas d’éléments suffisants de nature à étayer les allégations de mauvais traitements 
subis  par  Mme S.C-V.  Dans  ces  conditions,  la  Commission  ne  peut  se  prononcer  avec 
certitude sur ce grief.

En revanche, indépendamment du sort des poursuites pénales engagées contre les deux 
mineurs mis en examen pour dégradations de biens privés en réunion, la Commission est en 
mesure de formuler un avis sur le respect des règles déontologiques à l’occasion de leur 
arrestation et de leur placement subséquent en garde à vue. 

Sur le premier point, la divergence des récits ne remet pas en cause le fait que les deux 
mineurs MM. R.H. et T.P. ont été menottés dès le moment de leur interpellation jusqu’à leur 
présentation devant l’officier de police judiciaire au commissariat de police de Montpellier. En 
même temps qu’elle  doit  satisfaire aux exigences de l’article  803 du Code de procédure 
pénale,  l’utilisation  des  menottes  à  l’encontre  de  jeunes mineurs  doit  s’inscrire  dans un 
usage  gradué  de  la  force  qui  respecte  l’intégrité  physique  et  la  dignité  des  personnes 
interpellées. En outre, et conformément à la note du ministre de l’intérieur en date du 22 
février 2006, l’usage des menottes doit être particulièrement mesuré et strictement limité aux 
besoins de l’interpellation.
Eu égard à la  gravité relative des faits reprochés aux deux adolescents,  à l’âge de ces 
derniers, à leur corpulence, à l’absence de raison objective de prévenir toute tentative de 
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fuite, de violences ou de suppression de preuves, la Commission considère que l’usage des 
menottes ne répondait pas en l’espèce à une impérieuse nécessité, à tout le moins lors du 
transport au commissariat.

Par ailleurs, en raison de l’absence objective de dangerosité des personnes retenues, la 
Commission  estime,  dans  le  prolongement  d’autres  recommandations  émises  dans  des 
affaires similaires (saisine n°2004-59, rapport 2005, p. 109) que la fouille intégrale à laquelle 
les mineurs ont été soumis ne s’imposait pas davantage et a porté inutilement atteinte au 
respect de la dignité des mineurs placés en garde à vue.

> RECOMMANDATIONS

Il conviendrait que des observations soient faites aux policiers concernés, compte tenu des 
manquements déontologiques constatés.

Adopté le 18 février 2008.

Pour la Commission nationale de déontologie de la sécurité,

Le Président,

Roger BEAUVOIS

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au ministre de 
l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales, dont la réponse a été la suivante :
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